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Maternité et activité salariée – 
un échéancier digital pour aider les employeurs à tout gérer
Les femmes actives bénéficient en Suisse d’un congé maternité depuis 2005. Si la loi prévoit toute une série de situations en relation avec la maternité, elle comporte aussi quelques lacunes. Le paiement du salaire durant la période où l’employée a demandé le report du versement de ses allocations de maternité en est un. Mais au-delà des lois, gérer une grossesse, un congé maternité plus ou moins long et un retour au travail n’est pas chose aisée pour un employeur. C’est pourquoi Travail.Suisse, l’organisation indépendante de travailleurs, conduit le projet « Matern’Active ». Le produit final sera un échéancier digital censé faciliter la vie des chefs et cheffes d’entreprise. 

L’exemple du paiement du salaire d’une mère salariée lorsque son nouveau-né doit être hospitalisé plus de trois semaines illustre la complexité et la diversité des lois à connaître en tant qu’employeur. Une femme accouchée à l’interdiction de travailler durant 8 semaines, selon la Loi sur le travail (art. 35a al. 3). Cette interdiction est l’une des raisons qui a motivé le législateur suisse à prévoir un congé maternité fédéral.
Dans l’exemple en question, une femme accouchée peut demander le report de son droit aux prestations de congé maternité si son enfant nouveau-né doit être hospitalisé au-delà de trois semaines (RAPG Article 24). Dans ce cas de figure, la femme salariée ne perçoit pas de salaire alors que d’une part, elle est dans l’incapacité physique de travailler et d’autre part, elle en a l’interdiction légale. Le Code des obligations, incomplet sur le sujet, pénalise de fait les jeunes mères forcées de vivre une situation personnelle difficile. En effet, durant la première année de service, elles n’ont droit qu’à trois semaines de paiement du salaire
. Pour les années suivantes, la loi prévoit une durée plus longue de paiement (mais ne la donne pas expressément). 

Jusqu’à récemment, la question de savoir si ces femmes pouvaient toucher leur salaire n’avait pas été tranchée. Un jugement du Tribunal des prud’hommes du canton de Genève
 a précisé que la femme empêchée de reprendre son travail pour être auprès de son enfant nouveau-né hospitalisé depuis la naissance relevait d’un empêchement de travailler au sens du Code des obligations (art. 324a) et qu’elle avait droit à son salaire. En effet, tous les parents ont l’obligation de prodiguer des soins à leurs enfants, comme le précise la loi
. Mais ce jugement est cantonal et rien n’empêche un tribunal d’un autre canton de légiférer dans le sens contraire.
A l’heure où le marché du travail exige une grande flexibilité de la part des travailleuses et des travailleurs, il est de plus en plus rare de pouvoir justifier d’un nombre suffisant d’années de service chez le même employeur pour bénéficier de plus de trois semaines de congé payé pour cause de maladie. Cette disposition ne correspond plus aux réalités du marché du travail.

De nombreuses dispositions à se rappeler

Par cet exemple, on constate aisément qu’il n’est pas facile à l’employeur de s’y retrouver dans les nombreuses lois lors de la grossesse ou de l’accouchement d’une employée. Il n’est pas aisé de tout avoir en tête quand on dirige du personnel. A Travail.Suisse, de nombreuses femmes font régulièrement état de leur difficulté à annoncer une grossesse à leur employeur : elles craignent, souvent avec raison, des réactions négatives qui ne sont sans doute pas étrangères à la gestion complexe d’une grossesse sur le lieu de travail.
C’est ce qui a motivé Travail.Suisse à créer un outil destiné aux employeurs. L’organisation indépendante de travailleurs, avec l’aide financière du Bureau fédéral de l’égalité entre femmes et hommes, conduit le projet « Matern’Active » depuis quelques mois déjà, en collaboration avec des représentants de PME, des ressources humaines, d’organisation économique et d’associations concernées par la maternité. L’objectif est de mettre à disposition des entreprises un outil simple d’utilisation, disponible sur internet, pour aider à gérer les travailleuses, depuis l’annonce de la grossesse, durant le congé maternité et aussi les premiers temps du retour au travail. 

Ainsi, en introduisant la date prévue de l’accouchement, une série d’entretiens sont proposés au ou à la supérieur-e direct-e selon un calendrier établi. De nombreux outils seront à disposition sur des thèmes précis, comme la gestion des risques, la gestion des équipes en cas de tension, les absences et le droit au salaire ou les modèles d’organisation du travail, entre autres. Sans oublier bien sûr le rappel des dispositions légales à respecter, de la part des employeurs mais aussi des employées.
Sorte d’échéancier digital, le produit de « Matern’Active » permettra à terme aux femmes enceintes actives de se poser les bonnes questions au bon moment, dans un processus de réflexion étalé dans le temps, initié sur le lieu de travail et marqué par une ambiance constructive et de dialogue entre employeur et employées.
L’échéancier digital est actuellement en cours de conception et de programmation. Il devrait être testé dans des entreprises volontaires dès l’automne 2010 et il est prévu de le lancer au premier semestre 2011. Un nombre limité de partenaires financiers intéressés à la problématique sera recherché.
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� A moins que l’employeur n’ait pas conclu en plus une assurance perte de gain en cas de maladie.


� Cause No C/17092/2007-3


� Articles 276, 163 et 328 du Code civile suisse
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